










COMMENT ENTRETENIR MON COURS D’EAU ?EXISTE-IL UNE PERIODE DE L’ANNÉE A PRIVILEGIER 
POUR ENTRETENIR MON COURS D’EAU ?
LE MOULIN PERMET-IL DE SOUTENIR LE COURS D’EAU EN SITUATION D’ÉTIAGE ?

Les volumes des retenues créés par un seuil ou une 
chaussée sont faibles et ne permettent pas d’assurer 
un soutien du cours d’eau en période d’étiage  (même 
cumulés sur un même linéaire).

En revanche, il est toujours important, en cas 
d’aménagement d’un site de moulin de bien 
appréhender le fonctionnement hydraulique global 
pour veiller à ce que les travaux réalisés permettent une 
meilleure connexion entre le cours d’eau et les terrains 
attenants. Cette connexion permet, au fil de la rivière, de 
jouer un rôle d’éponge, limitant l’impact des 
sécheresses sur les milieux aquatiques.
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Pour connaître la bonne attitude à adopter dans votre situation :
> Contactez le syndicat en charge de la GEMAPI présent sur votre territoire 
(Voir la carte au dos du guide)

QUE FAIRE EN SITUATION D’ÉTIAGE�ò�²

La période d’étiage demande des adaptations dans la 
gestion des moulins :

MON OUVRAGE N’A PLUS D’USAGE �Ä�È�¸���¹�´�¼�Å�¸�ò�²

Le respect du débit réservé (ou d’un débit minimal 
permettant le bon écoulement des eaux) et le 
respect de l’arrêté préfectoral réglementant la 
manœuvre des vannes de votre département (s’il 
existe) en situation d’étiage.

Favoriser les écoulements sous les pelles pour 
restituer l’eau plus fraîche du fond de la retenue, et 
favoriser la continuité écologique (attention à ne 
pas créer de chasse brutale en période d’étiage 
conduisant à un départ massif de matières en 
suspension pouvant colmater les fonds à l’aval).

> Joindre la DDT(M) (Voir la carte au dos du guide)

Etudiez son devenir avec l’administration.

EXISTE-IL UNE PERIODE DE L’ANNÉE A PRIVILEGIER 
POUR ENTRETENIR MON COURS D’EAU ?
JE SOUHAITE REMETTRE EN SERVICE UN OUVRAGE FONDÉ EN TITRE EN VUE DE 
PRODUIRE DE L’ÉLECTRICITÉ, QUE FAIRE ?

Le projet doit être portée à la connaissance du Préfet qui pourra émettre toutes les prescriptions 
nécessaires pour préserver les milieux aquatiques et garantir une gestion globale et équilibrée 
de la ressource en eau. 

> Consulter la DDT(M) qui vous indiquera les éléments à fournir
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Syndicat d'Aménagement des rivières du Bandiat, de la 
Tardoire et de la Bonnieure (SYBTB) - 05.45.38.10.26

Syndicat d'aménagement du bassin versant 
Dronne aval (SABV Dronne Aval) - 05.45.98.59.61 

Syndicat du bassin versant du Né 
(SBV Né) - 05.45.78.74.45

Syndicat d'Aménagement du Bassin de la 
Vienne (SAB Vienne) - 05.55.70.77.17 

Syndicat de Rivières du Bassin de la 
Dronne (SRB Dronne) - 05.53.91.98.78

Syndicat Mixte du bassin de la 
Seugne (SYMBAS) - 05.17.24.04.33

Syndicat Mixte de Gestion des bassins de la Saye, du 
Galostre et du Lary (SMGBV SGL) - 05.57.25.36.28 

Syndicat Mixte des Bassins Bandiat Tardoire
(SYMBA Bandiat Tardoire) - 05.55.70.27.31

> Voir la carte interactive
https://charente-eaux.fr/carte-interactive/
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DES ACTEURS IMPORTANTS
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Syndicat du bassin des rivières de 
l'Angoumois (SYBRA) - 05.45.38.16.71 

Syndicat Mixte du bassin de l'Antenne 
(SYMBA) - 05.46.58.62.64 8

7

Angoulême

> Office Francais de la Biodiversité [OFB]

Voir l’annuaire de l’OFB pour contacter 
votre antenne départementale

Charente : 05 45 39 00 00

> La Direction Départementale des 
Territoires (et de la Mer) [DTT(M)]  
Charente :
ddt-seer@charente.gouv.fr
05 17 17 37 37
Autres départements :
Visiter lannuaire.service-public.fr

> Contacter un syndicat GEMAPI
Les syndicats GEMAPI présents sur le territoire sont 
disponibles pour répondre à vos questions et pour 
vous accompagner dans certaines démarches.

Syndicat Mixte d’Aménagement des bassins 
Aume-Couture, Auge et Bief (SMABACAB) - 05.45.21.01.91 

Syndicat des Bassins de l'Argentor, L'Izonne 
et Son-Sonnette (SBAISS) -  05.45.31.14.67

Syndicat Mixte des bassins du Goire, de l'Issoire et de la 
Vienne en Charente Limousine (SIGIV) - 05.86.84.05.28

Syndicat Mixte des Vallées du Clain 
Sud (SMVCS) - 05.49.37.81.34

Syndicat Mixte d'Aménagement du bassin de 
la Charente Amont (SMACA) - 05.45.85.38.64

Syndicat des bassins Charente et 
Péruse (SBCP) - 05.45.22.86.34

Communauté de Communes du Civraisien 
en Poitou  (CCCP) - 05.49.87.67.88


